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Sur la base d’une idée pertinente d’unifier
l’AFB  et  l’ONCFS,  la  précipitation  de
l’administration conduit à faire perdre une
grande partie de l’intérêt qu’il y aurait pu y
avoir dans la création de l’OFB. 
Si  FO  a  permis  d’adopter  3  vœux
fondamentaux pour l’avenir de l’OFB, a
réussi  à  faire  évoluer  le  projet  de
décret  dans  le  bon  sens sur  certaines
dimensions, les débats du CTM n’ont pas
permis  de  disposer  des  éléments
indispensables  pour  les  agents
concernant :
- un engagement à réduire la précarité
-  un  engagement  à  pérenniser
l’organisation territoriale
- la reconnaissance comme une opération
de restructuration ouvrant des garanties
- un engagement sur les  moyens dans la
durée
Dans  ces  conditions,  FO  a  pris  ses
responsabilités  en  votant  CONTRE  le
projet de décret.
Par  la  suite,  nous  continuerons  à  être
vigilants  pour  que  cet  établissement
public  de  l’Etat  conserve  toute  sa
capacité  d’intervention que  ce  soit  en
matière  de  police  judiciaire,  en  matière
d’expertise  technique  et  d’appui  aux
politiques publiques. Il sera important que
l’indépendance face aux lobbys quels qu’ils
soient puissent être garantie !

Agence nationale de cohésion des 
territoires
La  vision  de
madame
Gourault,
dans la presse
est  assez
édifiante :
passer  de  « L’État  Ingénieur  à  l’État
jardinier ». Pourtant, devant les maires, il
ne nous semble pas que le Président de
la république ait pointé le manque de
jardiniers pour justifier de la création
de l’ANCT !
Pour  éviter  que  l’ANCT  ne  soit  qu’une
coquille  vide  ou,  pire,  un  moyen  de
dynamiter  le  socle  ministériel
MTES/MCTRCT, et de siphonner ses moyens
au  niveau  central  /  départemental
/opérateurs vers le ministère de l’Intérieur,
FO  permet  d’adopter  des  vœux
unanimes du CTM. Si l’action continue de
FO au niveau ministériel et auprès du SGG
permet d’obtenir la mention explicite des
DDT  comme  déléguées  adjointes
potentielles de  l’agence au niveau local,
cela ne permettra pas d’éviter les dérives.
Par ailleurs, le refus de l’administration
de  prendre  en  compte  nos
amendements permettant de conserver
dans  la  durée  l’unité  du  pôle
MTES/MCTRCT (co-tutelle  du  MTES  et
pilotage à la DGALN plutôt qu’à la DGCL),
illustre  bien  l’objectif  sous-tendu  par  le
gouvernement.
FO a  donc  voté  CONTRE  le  projet  de
décret  qui  devra  être  soumis  à  un
nouvel avis du CTM.

https://admin.feets-fo.fr/storage/documents/October2019/cPbLdq05YhxDiJR349aR.pdf


Statut particulier du
corps  des  agents  techniques  de
l’environnement

Enfin une reconnaissance
des agents techniques de
l’environnement  en
catégorie B ! Mais alors que
le  projet  pouvait  être  très
positif  pour  les  personnels,
l’administration  en  fait
une  grande  source  de
stress  et  de  tensions.

L’administration prévoit certes  le passage
de tous les C (ATE) en B (TE) MAIS sur 4
ans  et  par  concours  ou LA.  En dépit  des
engagements  obtenus  en  séance  par  FO,
c’est  bien  une  concurrence  qui  sera
générée entre les personnels, alors qu’il
aurait été plus simple d’opérer en une seule
fois, et suivant une seule voie. Par ailleurs,
si  les  ATE  bénéficient  d’une  mesure
catégorielle,  les TE n’ont aucune réelle
ouverture vers la catégorie A. 
Ajouté à cela  le transfert de gestion de
l’ensemble  des  ATE/TE  au  seul  futur
DG  de  l’OFB,  quelle  que  soit  leur
affectation, et on dispose alors d’un projet
de texte qui devient même dangereux !
FO ne pouvait  voter pour ce texte en
l’état, et exige des évolutions notables
d’ici  son ré-examen en CTM (le  texte
ayant  reçu  un  avis  unanimement
défavorable).

Ouvriers des Parcs et Ateliers
Après le vote unanime
CONTRE  en  CTM  de
juillet,  suite  à
l’interpellation  par
Force  Ouvrière  de  la
Ministre  BORNE  pour
dissocier  les

négociations statutaires et la signature de
la nouvelle grille, le résultat a été obtenu
avec la parution de l’Arrêté signé le 20
septembre. Restait à présenter et valider
la  partie  de  la  rénovation  statutaire  qui
impactait également le PLF 2019, à savoir,
la création d’un complément individuel
annuel (CIA) pour les OPA.
Il  était  aujourd’hui  proposé  pour  avis,
l’instauration d’un CIA, dont l’octroi et le
montant,  sont  laissés  à  la  seule
discrétion de la hiérarchie de l’agent.

Force  Ouvrière  dénonce  la  mise  en
place  d’une  rémunération  individuelle
arbitraire, à  la  tête  de  l’agent,  dans  un
contexte  professionnel  de  terrain  où  les
personnels  travaillent  le  plus  souvent  en
équipe.
Après  avoir  obtenu  en  séance  de
nouvelles  améliorations  au  projet  de
texte, FO s’est abstenue face au refus
de l’administration de revenir sur cette
individualisation larvée.

Dissolution  de  l’IFSTTAR  dans
l’Université Gustave Eiffel ?

Derrière  des
affirmations
que  ce  projet
ferait  des

envieux  à  l’international,  et  qu’il  serait
dommage de ne pas saisir une opportunité
unique, une toute autre réalité !
Pour le CGDD « la recherche n’a rien à faire
au MTES », et pour l’établissement  « nous
serons  mieux  protégés  au  ministère  de
l’enseignement supérieur » .
Tout un programme que FO a résumé
en  séance  « le  bateau  MTES  coule,
fuyons  et  sabotons  les  canots  de
sauvetage ».
FO  a  une  nouvelle  fois  exigé  le
maintien de la personnalité morale de
l’IFSTTAR !



Points divers abordés en réponse
aux déclarations préalables
Effectifs  des  opérateurs :  engagement
transmettre un document écrit
Agenda  social  2020/2022 :  une  première
réunion sera bientôt programmée
RST/Ecoles     : bientôt une présentation de la
démarche  « compétences  critiques »  en
lien avec la question des écoles
Prime vélo : engagement à sa prorogation
au-delà du 1er janvier 2020
SGC en Outre-Mer     : l’administration semble
découvrir le sujet !!

TVA/restauration  collective     :  la  DGFIP
maintient  son cap,  la  DGAFP cherche des
solutions  pour  ne  pas  alourdir  l’addition
pour les agents !
IFSE : révision annoncée dans le cadre du
catégoriel 2020
Accord Egalité pro : FO demande à le signer
en séance...l’administration a mandat  que
s’inscrire  dans  le  calendrier  de
communication  de  la  ministre...les  agents
attendront ?  L’administration  contrainte
d’abattre la date du 23 octobre en séance 
Lignes Directrices de Gestion : 2 premières
réunions  de  travail  en  novembre  pour  se
projeter vers un monde sans CAP...

Les
vœux

proposés
par FO et
adoptés
par le
CTM


